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,9dclaration die lnperial et Royial Junto - chargé de c'admiràßration des
Pais conquis.

PAR L'MPE REUR ET ROI.

LE Junto établi pour l'adminiflration des Païs conquis déclare,-
E. Qae toutes les autorités quelconques conRfit uées depuis la révolu-

tion de 1789. font abolies ; qu'en conféquence les Magifiratures des viles,
bogrgs et villages conquis font rétablies, telles qu'elles exifnaient avant la
Révolaion ; qu'il foit bien entendu en meme teis que les individus qui
alors conpofaient ces Magittratures ne peuvent rcprindic leurs places fins
y êtr lpécialemcnt admis par le junto; et que comme il ef irmpoflib]e de
conaitre au m-nnier, moTent la .conduite que ces indivi'idus ont obiervée
depois la révolution, il fera choifi des MagiRratures provilbires faus préju-
dice aux droits des Seigneurs refpeEtifs, et de concert avec eux, autant qu'il
fera polible, jufqu'à ce qu'il foit jugé fi et à quel point les dits individus
feront rétablis. Les Seigneurs de Manoirs ou leurs officiers rCmettront en
confeqcuence, auflitôt que pollible, au junto, la liRe des perfonnes dont les
Magifrats, ou Corps judiciaires, ou Corpsde police, poùrraient être for-
n»es,

IL Les loix relatives à la police générale et aux proprietés, font réta-
blies, telles qu'elles exiftaient au commencement de, 789.

II. Dans'lcs,Appels de jugerneus en prerniere initance, l'ordre des
Jurifdiaions qui a été établi à cette épo-ue, fera fuivi ; et dans le cas où,
feloui cet'ordre, l'appel fera referré à un tribunal fupérieur, réfident dans
une place encore fujette à la France, l'appel fera fufpendu jufqu'à ce
qu'il y ait un tribunal d'appe!I établi fous le Gouvernme~ent de fa Majefé..

IV. A l'égard des Inoots et taxes pabliques, ils iront provifOirement
et jufqu'à rouvel- ordre, maintenus fur le- pieds où ils ont été depuis
1789.

V; Tous les adminiR.rateurs, Receveurs, ou- Colle&curs d'impôts cf
taxes publiques, les Receveurs des Domaines et tous autres qui ont manié
des deniers publics dans l'étendue.du païs conquis, fe préfenterónt aujun-
tQ, dants le terme de trois jour:., avec un état exaa de. leur caifle et ad-
luiniftration, fous'peine d'être demis de leurs place.

VI. La circulation légale des allignats cR abolie, mais. on les laiffera paf-
fer pour Marchandifes.

Vil. Le Couis d l'argent Français fera provifoireinent toléré fur le pied
qu'il eR à préfeut, et il fera promptement fait un tarif desepeces monoy-
ecs avec les armes de fa Majefté.

V11. Les fondations religieufes, Eccléfiafliques et politiques, et auti-es
YSeta-


